
 

 

 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

CONSERVATOIRE DE GRANDANGOULEME : 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

AU PROFIT DE LA COMPAGNIE  

"LE MEILLEUR DES MONDES" 

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité – Conservatoire 
TC / LRM 
N° 2020-D- 73 

 
 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 
 

 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 

d’attributions au président, modifiée, 
 
 VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur 

Jacky BOUCHAUD, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses 
attributions déléguées par la délibération sus-visée, 

 

 

DECIDE 

 

Article 1er – Est approuvée la convention pour la mise à disposition de locaux entre la 
compagnie « Le meilleur des mondes », 3, rampe du chemin de fer, 16 000 Angoulême et 
GrandAngouleme pour le conservatoire Gabriel Fauré. 
 
Article 2 – La convention prévoit la mise à disposition à titre gratuit des salles :  
- « Brassens » du 24 au 28 février 2020 de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30,  
- L’auditorium « Léopold Tempviré » du 2 au 6 mars de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.    
 
Article 3 – Monsieur le directeur général des services est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

 
 
Angoulême, le 27 mai 2020   
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